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L’an deux mille vingt-trois, le 6 septembre, à 20h, le Conseil Municipal de la commune de La Chapelle-Palluau 

dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la mairie, 1, rue de l’Ecole, sous la présidence de Xavier 

PROUTEAU : maire.  

Date de convocation du Conseil Municipal : 01-09-2023.  

Etaient présents : Mrs et Mes Xavier PROUTEAU, Dominique LEFRANC-DESMONS, Annabelle PICARD, Laurent 

PREAULT, Chrystelle PREAULT, Sylvain GAUTIER, Laetitia PIPAR, Emmanuel VALOT, Bruno GUILLET, 

Valérie JOLLY, Laëtitia CHATRY, Frédérique TEXIER et Frédéric GUILLON.  

Était absent et excusé monsieur André BEAUGENDRE qui a donné pouvoir à monsieur Xavier PROUTEAU  

Monsieur Laurent PREAULT a été élu secrétaire de séance. 

 

Objet : assujettissement des logements vacants à la taxe d’habitation 
Classement nomenclature ACTES /7 : finances locales /7-2 : fiscalité 
 

Monsieur le maire propose au Conseil Municipal que soit instaurée sur le territoire communal à compter du 01-01-

2024, la taxe d’habitation pour les logements vacants selon les conditions définies à l’article 1407 bis du code général 

des impôts. Cette nouvelle imposition peut permettre de remettre sur le marché des biens laissés volontairement libres 

par leurs propriétaires pour des motifs fiscaux ou spéculatifs.  

Monsieur le maire précise que seuls sont concernés les locaux à usage d’habitation, non meublés, laissé 

volontairement vacant. Un logement est habitable lorsqu’il est clos, couvert et pourvu des éléments de confort 

minimum (eau, électricité, sanitaire). Il indique qu’un logement est considéré comme vacant un logement libre de 

toute occupation pendant plus de 2 années consécutives, ou occupé moins de 90 jours consécutifs ou 90 jour 

consécutifs au cours de chacune des deux années de référence. En cas d’imposition erronée liée à l’appréciation de la 

vacance, les dégrèvements en résultant sont à la charge de la collectivité.  

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide d’assujettir les logement vacants à la taxe d’habitation.  

 

 

 

 

 


